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Réunion du : 20 mai 2026 par voie électronique 

 
Présidence :  M. Thierry CHARBONNEL 

 
Membres contactés :  
Mmes COURBOU, DELBERT LAMOTTE, FILLON, MEYNIEL, SALESSE 
M. AUZOLLE, BILBAUT, BLANC, CHARRETON, CHEVALIER, LOUBEYRE, MAZE, MERLE, PARRO, 
PERIE, POTEL, RIGAL. 

 
 

Décision n°1 : modification du lieu d’organisation des finales de la Coupe du Cantal Féminine 

et de la Coupe Barrès  

Suite aux événements survenus lors de la rencontre de demi-finale de la Coupe COMBOURIEU 

disputée à Murat, au cours de laquelle des propos à caractère raciste émanant d’un spectateur 

identifié ont conduit à la mise en œuvre du protocole racisme par les officiels, le Comité 

Directeur s’est réuni électroniquement afin d’examiner le maintien de l’organisation des 

finales de Coupe du Cantal Féminine et Coupe BARRES prévues le 6 juin prochain à Riom-ès-

Montagnes. 

Après échanges et prise en compte : des incidents constatés lors de cette rencontre, des 

différents antécédents disciplinaires impliquant le club de l’Entente Stade Riomois Condat au 

cours de la saison, ainsi que du souci de préserver le bon déroulement et la sérénité des finales 

départementales,  

le Comité Directeur a décidé à l’unanimité de ne pas maintenir l’organisation des finales à 

Riom-ès-Montagnes. 

En conséquence, les finales de Coupe du Cantal Féminine et Coupe BARRES seront organisées 

à Belbex, autre club candidat à l’accueil de cette manifestation. 

En raison des contraintes d’éclairage du site, les horaires des rencontres sont modifiés comme 

suit : 

• Finale Coupe du Cantal Féminine : 16h00  

• Finale Coupe BARRES : 18h00  

 

Les clubs concernés seront informés dans les meilleurs délais. 

 

 

 


